
 
 

 

 
COMMISSION DES INFRACTIONS  

AUX REGLES DE JEU (CIRJ) 
 

 

 
 
Décisions CIRJ du 26 février 2021 : 
 

 
 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction. 

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

BLANCHARD Titouan Chambéry D1 
Chambéry - 

Strasbourg 
20/02/21 

Charge contre la 

tête ou la nuque 

5 matchs dont 3 avec 

sursis 

HUNKES Jiri Anglet SLM 
Chamonix - 

Anglet 
19/02/21 

Seconde pénalité 

de méconduite 

Méconduite pour le 

match 

TOMASINO Quentin Rouen 
Chal. 

CFCP 
Rouen - Amiens 21/02/21 

Seconde pénalité 

de méconduite 

Méconduite pour le 

match 


